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Attendu	que,	en	vertu	du	quatrième	alinéa	de	l’arti- 
cle 27 de cette loi, le gouvernement détermine les autres 
sommes,	engagées	notamment	dans	l’exécution	des	man-
dats	qu’il	confie	à	Investissement	Québec,	qui	peuvent	être	
portées	au	débit	du	Fonds	du	développement	économique	
par	Investissement	Québec;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 modifier	 le	 décret	 
numéro	1538-2021	du	8	décembre	2021	en	conséquence;

Il	 est	ordonné,	en	 conséquence,	sur	 la recomman-
dation	du	ministre	 de	 l’Économie	et	de	l’Innovation	:

Que le premier alinéa du dispositif du décret  
numéro	1538-2021	soit	modifié	par	l’insertion,	après	le	
mot « prêt	», du mot « convertible	»;

Que	l’annexe	à	la	recommandation	ministérielle	jointe	
au décret numéro 1538-2021 du 8 décembre 2021 soit rem-
placée	par	celle	jointe	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77520

Gouvernement du Québec

Décret 967-2022, 8 juin 2022
Concernant	 l’octroi	 par	 Investissement	 Québec	 
d’une	 contribution	 financière	 sous	 forme	 d’une	
souscription	à	des	actions	de	Plateforme	Agora	inc.	 
d’un	montant	maximal	de	9	000	000	$	pour	son	projet	
visant	 à	 développer	 une	 place	 de	 marché	 numé-
rique	ayant	comme	mission	de	vendre	des	produits	 
d’entreprises	québécoises

Attendu	que	Plateforme	Agora	inc.	est	une	société	
par actions constituée en vertu de la Loi sur les sociétés 
par	actions	(chapitre	S-31.1)	ayant	son	siège	à	Montréal;

Attendu	que	Plateforme	Agora	inc.	compte	réaliser	
au	Québec	un	projet	visant	le	développement	d’une	plate-
forme	numérique	transactionnelle	québécoise;

Attendu	que	ce	projet	présente	un	intérêt	économique	
important pour le Québec;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 1° du  
premier	alinéa	de	l’article	19	de	la	Loi	sur	Investissement	
Québec	(chapitre	I-16.0.1),	lorsque	le	gouvernement	lui	en	

confie	le	mandat,	Investissement	Québec	doit	accorder	et	
administrer	l’aide	financière	ponctuelle	qu’il	détermine	
pour	la	réalisation	de	projets	qui	présentent	un	intérêt	
économique	important	pour	le	Québec;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	25	de	cette	loi,	le	Fonds	du	développement	écono-
mique	est	affecté	à	l’administration	et	au	versement	de	
toute	aide	financière	prévue	par	un	programme	élaboré	
ou	désigné	par	le	gouvernement	et	de	toute	aide	financière	
accordée	par	Investissement	Québec	dans	l’exécution	d’un	
mandat	que	le	gouvernement	lui	confie,	ainsi	qu’à	l’exé-
cution	des	autres	mandats	que	le	gouvernement	confie	à	
Investissement	Québec;

Attendu	que,	en	vertu	du	quatrième	alinéa	de	l’arti- 
cle 27 de cette loi, le gouvernement détermine les autres 
sommes,	 engagées	 notamment	 dans	 l’exécution	 des	 
mandats	qu’il	confie	à	Investissement	Québec,	qui	peuvent	
être	portées	au	débit	du	Fonds	du	développement	écono-
mique	par	Investissement	Québec;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	mandater	Investissement	
Québec	pour	octroyer	une	contribution	financière	sous	
forme	d’une	souscription	à	des	actions	de	Plateforme	
Agora	inc.	d’un	montant	maximal	de	9	000	000	$	pour	son	
projet	visant	à	développer	une	place	de	marché	numérique	
ayant	comme	mission	de	vendre	des	produits	d’entreprises	
québécoises,	selon	des	conditions	et	des	modalités	qui	
seront	substantiellement	conformes	aux	paramètres	éta-
blis	à	l’annexe	jointe	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret;

Il	 est	ordonné,	en	 conséquence,	sur	 la recomman-
dation	du	ministre	 de	 l’Économie	et	de	l’Innovation	:

Qu’Investissement	Québec	soit	mandatée	pour	octroyer	
une	contribution	financière	sous	forme	d’une	souscription	
à	des	actions	de	Plateforme	Agora	inc.	d’un	montant	maxi-
mal	de	9	000	000	$	pour	son	projet	visant	à	développer	
une	place	de	marché	numérique	ayant	comme	mission	de	
vendre	des	produits	d’entreprises	québécoises,	selon	des	
conditions	et	des	modalités	qui	seront	substantiellement	
conformes	aux	paramètres	établis	à	l’annexe	jointe	à	la	
recommandation ministérielle du présent décret;

Qu’Investissement	 Québec	 soit	 autorisée	 à	 fixer	
toute	autre	condition	ou	modalité	usuelle	pour	ce	type	 
de transactions;

Qu’Investissement	Québec	soit	autorisée	à	conclure	
tout	contrat	ou	toute	entente,	à	souscrire	tout	engagement	
et	à	poser	tout	geste	nécessaire,	utile	ou	souhaitable	pour	
donner	effet	à	ce	qui	précède;
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Qu’Investissement	Québec	soit	autorisée	à	porter	au	
débit	du	Fonds	du	développement	économique	les	sommes	
nécessaires	à	l’exécution	de	ce	mandat,	à	l’exception	de	
sa rémunération;

Que	les	sommes	nécessaires	pour	suppléer	à	toute	perte	
ou	tout	manque	à	gagner,	toutes	dépenses	et	tous	frais	
découlant	du	mandat	confié	à	Investissement	Québec	par	
le	présent	décret	soient	virées	au	Fonds	du	développement	
économique	par	le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innova-
tion	sur	les	crédits	qui	lui	sont	alloués	pour	les	interven-
tions	relatives	au	Fonds	du	développement	économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77521

Gouvernement du Québec

Décret 969-2022, 8 juin 2022
Concernant le renouvellement du mandat de madame 
Lise	Duquette	comme	régisseuse	de	la	Régie	de	l’énergie

Attendu	que	 le	premier	alinéa	de	 l’article	7	de	 la	 
Loi	sur	la	Régie	de	l’énergie	(chapitre	R-6.01)	prévoit	
notamment	que	la	Régie	est	composée	de	douze	régis-
seurs, dont un président et un vice-président, nommés par 
le gouvernement;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	8	de	cette	loi	
prévoit	que	le	gouvernement	peut	établi	une	procédure	de	
sélection des régisseurs et notamment prévoir la constitu-
tion	d’un	comité	de	sélection;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	10	de	cette	
loi	prévoit	que	 la	durée	du	mandat	d’un	 régisseur	 est	 
de	cinq	ans;

Attendu	que	l’article	12	de	cette	loi	prévoit	notamment	
que	le	gouvernement	fixe	la	rémunération,	les	avantages	
sociaux	et	les	autres	conditions	de	travail	des	régisseurs;

Attendu	que	conformément	à	l’article	30	du	Règlement	
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes	déclarées	aptes	ou	reconnues	aptes	à	être	nommées	
régisseurs	à	la	Régie	de	l’énergie	et	sur	celle	de	renouvelle-
ment	du	mandat	de	ces	régisseurs	(chapitre	R-6.01,	r.	3.1),	
le secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif	a	formé	un	comité	
pour	examiner	le	renouvellement	du	mandat	de	madame	
Lise	Duquette	comme	régisseuse	de	la	Régie	de	l’énergie;

Attendu	que	conformément	à	l’article	32	de	ce	règle-
ment, ce comité a transmis sa recommandation au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère	du	Conseil	exécutif	et	au	ministre	responsable	de	
l’application	de	la	Loi	sur	la	Régie	de	l’énergie;

Attendu	que	madame	Lise	Duquette	a	été	nommée	de	
nouveau	régisseuse	de	la	Régie	de	l’énergie	par	le	décret	
numéro	467-2017	du	10	mai	2017,	que	son	mandat	viendra	
à	échéance	le	10	juin	2022	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles	:

Que	madame	Lise	Duquette	soit	nommée	de	nouveau	
régisseuse	de	la	Régie	de	l’énergie	pour	un	mandat	de	 
cinq	ans	à	compter	du	11	juin	2022,	aux	conditions	annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Conditions de travail de madame Lise 
Duquette comme régisseuse de la  
Régie de l’énergie
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	 
et conditions de la nomination faite en vertu  
de	la	Loi	sur	la	Régie	de	l’énergie 
(chapitre	R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Lise 
Duquette,	qui	accepte	d’agir	à	titre	exclusif	et	à	temps	
plein,	comme	régisseuse	de	la	Régie	de	l’énergie,	ci-après	
appelée	la	Régie.

Sous	l’autorité	du	président	et	dans	le	cadre	des	lois	
et	des	règlements	ainsi	que	des	règles	et	des	politiques	
adoptées	par	la	Régie	pour	la	conduite	de	ses	affaires,	elle	
exerce	tout	mandat	que	lui	confie	le	président	de	la	Régie.

Madame	Duquette	exerce	ses	fonctions	au	siège	de	la	
Régie	à	Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 juin 2022 pour 
se terminer le 10 juin 2027, sous réserve des dispositions 
de	l’article	4.
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